
Procès verbal du conseil d’école du 14 Juin 2013 

Ordre du jour : 
 

 Présentation des différents membres du conseil d’école :  
- les enseignantes : Mme Garcia, Melle Majorel et Mme Renailler (Melle Tougne est excusée car ¼ temps 
sur l’école). 
- les parents d’élèves : Mme Duburc, Mme Mulard, M Picavet.  
- les représentants des mairies de Saint Antoine et Mansonville. 
 

 Prévision des effectifs : Année 2013-2014 
Maternelle : les inscriptions en Petite Section seront connues qu’à la rentrée mais il devrait y avoir un 
groupe d’environ 6 élèves ; 9 GS partent au CP à Mansonville. 
Elémentaire : CP-CE1 : 9 CP et 8 CE1 
  CE2-CM1-CM2 : 6 CE2, 9 CM1 et 10 CM2. 
Ses effectifs sont sous réserve d’autres inscriptions à la rentrée. 
 

 Equipe enseignante 
Un changement à la direction de Mansonville : M. Le Guillou prendra ses fonctions à la rentrée suite au 
départ de Melle Majorel. 
Mme Renailler exercera ses fonctions à temps partiel (un jour de décharge). 

 Bilan des sorties /évènements 

Saint-Antoine : L’Azinet (ferme pédagogique, ballade en âne) était une sortie très agréable, le soleil au 
rendez-vous ! 
La chasse au trésor à Miradoux n’a pas été possible cette année. Elle est à reconduire. 
La participation au festival de marionnettes à Castelsagrat le 27 juin est maintenue. 
Big Bang des arts : toutes les classes du RPI ont participé au festival de théâtre à Lavit et Beaumont. Les 
activités et spectacles intéressants. 
Mansonville : visite du château de Goudourville (ateliers médiévaux) ; une visite riche en découverte. 
 

A venir : 
- Journée jeux coopératifs et rallye maths entre les écoles de Mansonville et Bardigues. 
- Fête de l’école : la représentation des enfants (acrosport, chorale et expositions) se fera le 28 juin à 

18h dans la cour de l’école maternelle à Saint-Antoine. Elle sera suivie d’un repas près du parc de 
l’école. Chaque famille participant doit apporter deux plats. 

L’an dernier, nous étions près de 200 personnes ; merci de vous mobiliser afin d’installer les tables et les 
chaises dès 16h30 (avant le spectacle). 

 Transport scolaire dans le Gers 

Jusqu’à présent, le transport était gratuit. Des changements sont à prévoir l’année prochaine concernant le 
prix des cartes : 

- 48 € par enfant 
- 68 € pour deux enfants et plus 
- 18 ou 28€ pour les bénéficiaires du RSA. 

Allez sur le site du conseil général du Gers pour les démarches et les demandes de cartes. Un formulaire 
est à imprimer et à faire cacheter à l’école (si besoin, ce formulaire est disponible à l’école de Saint-
Antoine). 
 
 
 
 



 Planning piscine 

Les séances se dérouleront le vendredi du 31 mars 2014 au 20 juin 2014 sur le même créneau horaire 
10h00-10h40 à la Golfech. Elles concernent les élèves de la Moyenne Section jusqu’au CM2. 

Comme tous les ans, des accompagnateurs agréés sont nécessaires à l’enseignement de la natation. Nous 
vous tiendrons au courant des sessions d’agrément dès que nous en serons informés. 

 Questions 

Les enseignantes demandent comment fonctionne la communauté des communes concernant les activités 
pédagogiques ? 
La réponse des mairies : des intervenants en sport et musique devraient venir à Mansonville. 
Les mairies ont régulièrement des réunions à thèmes, celles concernant l’école n’ont pas encore eu lieues. 
Nous serons informés dès que possible. 
 
Matériel scolaire : Mme Garcia demande des bureaux adaptés à la taille des élèves de Grande Section. 
Mme Renailler demande le remplacement des vitres de l’ALAE ainsi que la porte de sa classe. 
 
Question des parents : Pourquoi les écoles n’ont pas été fermées et désinfectées suite au cas de gale ? 
Les enseignantes répondent qu’elles ont fait le nécessaire en signalant le cas auprès de l’inspection et du 
médecin scolaire. Autorités qui répondent qu’aucune mesure n’est prise s’il n’y a qu’un cas par école. Elles 
rappellent qu’elles doivent être informées de tout cas. 
 

Bonnes vacances. 
 


